
 

 

 

 

 

 
Ce document a pour objectif de vous aider à relever l’impact carbone des différents équipements 
informatiques, audio et vidéo que vous possèdez. Le calcul a été réalisé par l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et l’évaluation a été faite sur l’ensemble du 
cycle de vie des objets.  

   

 

Fiche ressource ➔ Impact carbone 

Équipements numériques 
 

On utilisera les 
valeurs en kg 
CO2-eq /an. 


